
202 3  DFPE  82  : const ruc t ion  de  la  crèche  collective  intégrée  à  un  progra m m e
immobilier  Ilot  Botzaris  /  Fessar t  3/5  rue  Préaul t  –  28/30  rue  Botzaris  (19 e).
Avenant  n°2  à  la  convention  d’organisa t ion  de  la  maîtrise  d’ouvrage

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  l'ordonnanc e  n°  2018- 1074  du  26  novembre  2018  portan t  par tie
législative  du  code  de  la  command e  publique,  et  notam m e n t  l’article  L.  2422-
12  dudit  code  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°2016  DFPE  182  du  Conseil  de  Paris  des  29,  30  et  31
mars  2016  portan t  approba t ion  et  autorisan t  la  signatu r e  d’une  convention
de  transfe r t  de  maît rise  d’ouvrage  avec  Paris  Habita t  de  la  const ruc t ion
d’une  crèche  collective  intégrée  à  un  progra m m e  immobilier  Ilot  Botzaris  /
Fessar t  3/5  rue  Préault  – 28/30  rue  Botzaris  (19 e).

Vu  la  convention  de  transfer t ,  à  Paris  Habita t ,  de  la  maîtrise  d’ouvrage  pour
la  const ruc t ion  d’une  crèche  collective  intégrée  à  un  program m e  immobilier
Ilot  Botzaris  / Fessar t  3/5  rue  Préault  – 28/30  rue  Botzaris  (19 e).

Considéra n t  que  le  coût  de  l'opéra t ion  doit  être  augmen t é  en  raison  de
presta t ions  compléme n t a i r e s  liées  à  la  modification  du  progra m m e  initial,  et
de  l’augmen t a t ion  du  prix  de  l’énergie  et  des  matière s  première s  dans  un
contexte  inflationnis t e  exacerbé  ;

Considéra n t  que  le  calendrie r  de  l’opéra t ion  doit  être  adapté s  en
conséque n c e  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                             par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  sollicite  la  signatu r e  d’un  avenan t  à  la  convention  susvisée ,
lequel  a  pour  objet  de  modifier  ses  clauses  fixant  le  coût  des  travaux  hors
défraieme n t  et  le  calendrie r  de  l’opéra t ion  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date
du                                      ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Céline  HERVIEU  au  nom  de  la  6e
commission

Délibère

Article  1  : La  passat ion  d’un  avenan t  à  la  convention  de  transfe r t ,  Paris  Habita t ,
de  maît rise  d’ouvrage  pour  la  const ruc t ion  d’une  crèche  collective  intégrée  à
un  progra m m e  immobilier  Ilot  Botzaris  /  Fessa r t  3/5  rue  Préaul t  – 28/30  rue
Botzaris  (19 e) est  approuvée .  



Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  ledit  avenan t ,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  3  : Les  dépens es  seront  inscrites  au  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville
de  Paris  des  exercices  2023  et  ultérieu rs ,  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .
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